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OBJET : COMPTABILITE COMMUNALE - FIXATION DES TARIFS ET DROITS DIVERS DES 
SERVICES PUBLICS

Le 9 novembre 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 02/11/2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte 
BENON, Madame Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame 
Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric 
CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur 
Philippe DE SAINTDO, Madame Sylvaine DI CARO, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie JOISSAINS, 
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame 
Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, 
Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Monsieur Jules SUSINI, 
Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Liliane PIERRON, Madame Abbassia BACHI à Monsieur Maurice 
CHAZEAU, Monsieur Jean BOULHOL à Eric CHEVALIER, Monsieur Gerard DELOCHE à Madame 
Danielle SANTAMARIA, Madame Brigitte DEVESA à Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Sylvain 
DIJON à Madame Charlotte BENON, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Jean-Marc PERRIN, 
Monsieur Gilles DONATINI à Madame Reine MERGER, Monsieur Alexandre GALLESE à Madame 
Dominique AUGEY, Monsieur Claude MAINA à Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI à 
Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Madame Josyane 
SOLARI à Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Marie-
Pierre SICARD - DESNUELLE. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Coralie JAUSSAUD. 
Secrétaire : Karima ZERKANI-RAYNAL

Monsieur Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Gérard BRAMOULLÉ

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : COMPTABILITE COMMUNALE - FIXATION DES TARIFS ET DROITS DIVERS DES
SERVICES PUBLICS- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Chaque année, les tarifs et droits divers prévus au profit de la commune qui n'ont pas un
caractère fiscal sont soumis au vote du Conseil Municipal.

Le Rapport d’Orientations Budgétaires vient de vous être présenté. Dans la perspective de la
mise en œuvre des préconisations d’optimisation des tarifs des services publics, le vote de la
fixation des tarifs des différents services publics et redevances intervient au cours de cette
même séance pour une application au 1er janvier 2019.

La mise en vigueur de cette nouvelle grille tarifaire doit permettre, au titre de l'année 2019,
d'optimiser les recettes existantes et de créer de nouvelles ressources pour la Ville d'Aix-en-
Provence.

I. POLITIQUE TARIFAIRE DES PRODUITS D’EXPLOITATION ET REDEVANCES

A. Contexte de l’élaboration de la grille tarifaire

Depuis ces dernières années, la politique tarifaire menée au sein de la collectivité répond à
des  exigences  réalistes  et  durables.  En outre,  les  orientations  financières  définies  chaque
année en adéquation avec les orientations budgétaires intègrent les données suivantes :

- le réalisé N-1 et ses ajustements

- les évolutions en termes de service public à destination de la population 

- la baisse des dotations de l’Etat et l’optimisation des ressources



- les tendances prévues par l’INSEE en matière d’inflation moyenne de l’Indice des Prix
à la Consommation (IPC).

B. Une démarche dynamique et objective

Afin  de  répondre  au  contexte  réglementaire  et  conjoncturel,  la  Ville  s’inscrit  dans  une
démarche de valorisation de ses équipements. Cette dynamique se traduit notamment par la
tarification en matière de mises à disposition conventionnées de salles et matériels.

Dans le cadre de l’optimisation des ressources et du recouvrement, et afin de répondre à de
nouveaux services de proximité proposés aux usagers, il est à noter que les régies de recettes
diversifient et déploient de nouveaux modes de recouvrement comme le paiement par carte
bancaire (sur place et internet) ou encore plus récemment les  CESU pour le domaine de
l’éducation. Initiée depuis 2011, cette démarche s’est généralisée et sera finalisée sur l’année
2019.

C. Modalités de gestion des produits issus de la tarification

Les produits issus de la tarification sont encaissés soit en régie de recettes soit par l’émission
de titres de recettes individuels.

Pour mémoire, la Ville compte 14 régies de recettes et 10 sous-régies qui ont généré près de
10 millions d’euros au titre de l’année 2018. Dans le cadre des axes validés du protocole
Ordonnateur – Comptable, il s’agit de moderniser le fonctionnement des régies de recettes
afin de fiabiliser et sécuriser les procédures de gestion au regard des enjeux financiers. C’est
en ce sens que des actions de formation ont été mises en œuvre à destination de l’ensemble
des régisseurs et mandataires suppléants de la Ville. De plus, une régie de recettes unique des
Musées a été créée au cours de l’année 2018. Cette démarche sera renforcée en 2019 par le
plan de déploiement de l’informatisation de nos régies.

Par ailleurs, il est à noter que les tarifs fixés en année scolaire sont exclus de ce rapport et
font  l’objet  d’une  délibération  spécifique  notamment  pour  les  droits  d’inscription  au
Conservatoire de Musique ainsi que pour les services de garderies des écoles maternelles et
élémentaires. De plus, afin de répondre aux exigences réglementaires, les tarifs inhérents à la
taxe de séjour ainsi qu’à la taxe locale sur les enseignes et publicités extérieures (TLPE)
doivent être votés avant le 1er octobre pour une application au 1er janvier de l’année suivante.

II.PRESENTATION DE LA GRILLE TARIFAIRE 2019

A. Axes principaux d’actualisation 

Les enjeux de la tarification des services publics locaux sont considérables en cette période
de profondes mutations économiques. La tarification des services publics, est, en effet, l’un
des  instruments  dont  les  collectivités  peuvent  faire  usage  pour  poursuivre  leur  action  en
direction de leurs administrés, en dépit de la baisse des financements dont elles disposent,
sans avoir à faire peser un poids trop lourd sur les contribuables locaux.

Afin de préserver l’avenir du territoire d’Aix-en-Provence et de sa population, la Ville a une
politique de gestion soutenue. Dans un contexte d’évolution institutionnelle, la tarification



doit jouer un rôle dans la recherche d’attractivité des territoires en adaptant notre offre de
services publics locaux à la demande des usagers.

Dans cette logique, nous devons repenser notre démarche en adoptant une approche beaucoup
plus « marketing ». Cette année, nous proposons de reconduire la présentation du recueil des
tarifs de façon thématique afin de poursuivre la dynamique de modernisation de nos pratiques
dans un but d’optimisation des recettes de fonctionnement.

Pour cela,  notre grille  tarifaire se déclinera par nature de tarifs  (droits  d’entrées,  mises à
disposition de locaux…) et non par entité gestionnaire comme cela était le cas par le passé.

Ainsi, les objectifs poursuivis par cette nouvelle stratégie tarifaire sont :

- permettre  aux  usagers  de  mieux  appréhender  les  champs  d’interventions  de  la
collectivité

- faciliter  l’identification  des  publics  cibles  pour  à  terme,  proposer  une  modulation
rationnelle des tarifs

- participer à l’émergence de nouveaux dispositifs et disposer d’une réelle cohérence
tarifaire

En lien avec les politiques publiques menées par la Ville d’Aix-en-Provence, la grille tarifaire
se décompose donc en 4 thèmes, à savoir :

1) Développement et rayonnement de la Ville : communication, urbanisme

2) Vie  quotidienne :  droits  d’entrées  et  animations  (culture,  sports,
intergénérationnel…)

3) Environnement et qualité de vie : santé publique et handicap, complexe animalier

4) Occupation du domaine public et valorisation du patrimoine communal : mises à
disposition de locaux, gestion de l’espace public, état civil

B. Principales modifications et intégration de nouvelles ressources 

Indépendamment de la modification de « forme », la grille tarifaire a fait l’objet d’un certain
nombre d’adaptations répondant notamment à une évolution de la demande et de l’offre de
services publics. 

Au titre des modifications les plus significatives pour l’exercice 2019, nous retiendrons :

 THEME «     Développement et Rayonnement de la Ville     »     :

- Maintien des tarifs 2018 sur 2019 pour tous les travaux de reproduction (tirages papier,
numériques, multimédia, cartes de vœux, publicité…)

- Maintien des tarifs 2018 sur 2019 pour les droits de stationnement des véhicules à
usage de taxis

 THEME «     Vie Quotidienne     »     : 

- Révision à la baisse pour les droits d’entrée « exposition temporaire d’été » et billets



couplés Mucem au Musée Granet

- Revalorisation du tarif « carte abonnement » et maintien des tarifs 2018 sur 2019 pour
les  ateliers  individuels  ainsi  que pour la  tarification groupes  scolaires  /  centres  de
loisirs / comités d’entreprises

- Maintien des tarifs 2018 sur 2019 pour la tarification de billetterie du Conservatoire
Darius Milhaud (Régie Conservatoire Darius Milhaud)

- Maintien  des  tarifs  2018  sur  2019  pour  les  droits  d’entrées  et  les  animations  du
Museum d’Histoire Naturelle (Régie Archéologie et Museum)

- Maintien des tarifs 2018 sur 2019 pour les Pass Seniors (Régie des Seniors)

 THEME «     Environnement et Qualité de Vie     »     :

- Maintien des tarifs 2018 sur 2019 pour les vaccinations et les consultations (Régie
Santé de la Population)

- Création d’un tarif « consultation de vaccinologie » et revalorisation de la fourniture
ou duplicata du certificat international de vaccinations

- Revalorisation de la prestation d’accueil à la fourrière pour les communes limitrophes
conventionnées et pour les autres produits maintien des tarifs 2018 sur 2019 (Régie
Complexe Animalier)

 THEME  «     Occupation  du  domaine  public  et  valorisation  du  patrimoine
communal     »     :

- Maintien des tarifs 2018 sur 2019 pour la mise à disposition des espaces de la Salle du
Bois de l’Aune

- Création de tarifs de location des salles de réunion : Maison des Sports, Maison des
Arts de Combat et Pioline

- Suppression des tarifs « occupation terrain de la Pioline »

- Création  d’un  tarif  « loyer  mensuel  pour  les  associations  dont  le  siège  se  situe  à
l’Espace Jeunesse »

- Maintien des tarifs 2018 sur 2019 pour les concessions temporaires en pleine terre
ainsi que la taxe d’inhumation et de crémation (Régie Funéraire)

- Maintien des tarifs 2018 sur 2019 pour les commerçants non sédentaires des marchés
et foires (Régie Espace Public)

- Suppression des tarifs « kiosques à journaux »

III. PROPOSITION DE TARIFICATION POUR L’ANNEE 2019

Au regard du contexte actuel, il a été décidé de proposer une augmentation globale de 3% des
tarifs 2018 sur l’année 2019 en intégrant les ajustements nécessaires, en cohérence avec le
Rapport d’Orientations Budgétaires présenté au Conseil Municipal de ce jour.

De plus,  il  est  à noter que les arrondis sont préconisés par  le  comptable public afin de
faciliter l’encaissement des produits d’exploitation et de redevances.

En conséquence, le document en annexe vous propose les tarifs à appliquer répertoriés par
Directions Générales et Directions.



Je vous demande donc, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- ADOPTER le recueil des tarifs et droits divers des services publics dont la grille est
annexée pour une application au 1er janvier 2019

- AUTORISER le  comptable  public  à  encaisser  les  recettes  sur  les  imputations
budgétaires  correspondantes



DL.2018-445 - COMPTABILITE COMMUNALE - FIXATION DES TARIFS ET DROITS DIVERS
DES SERVICES PUBLICS- 

Présents et représentés : 53

Présents : 39

Abstentions : 4

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 49

Pour : 44

Contre : 5

Ont voté contre
Edouard BALDO Lucien-Alexandre CASTRONOVO Charlotte DE BUSSCHERE Hervé 
GUERRERA Souad HAMMAL 

Se sont abstenus
Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Michele EINAUDI, Gaelle LENFANT, Jean-Jacques POLITANO. 

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à la majorité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 13/11/2018
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 



délai de recours contentieux ...»










































































































































































































































































